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1 NOTE DE PRESENTATION NON-TECHNIQUE DU PROJET 

1.1 Identité de l’exploitant 

Tableau 1 : identification de l’exploitant 

Raison sociale ALSACHIMIE 

N° Siret  844 234 971 00027 

Code APE (code NAF principal) 2013B 

Forme Juridique SAS (Société par actions simplifiées) 

Adresse du siège social Route Départementale 52  
68490 Chalampé  

Adresse du site Route Départementale 52  

68490 Chalampé 

Nom et qualité du signataire de la demande M. Fournet, Directeur du site 

Nom et numéro de téléphone de la personne 
chargée de suivre le dossier 

M. Renck, Responsable Environnement 
03 89 26 58 16 
M. Lacombe, Responsable projet TANDEM  
03 89 26 59 51 

 

Dans la suite du dossier, nous nommerons de la même façon l’exploitant qu’est la société 

ALSACHIMIE et le site exploité à Chalampé, également identifié comme ALSACHIMIE. 

1.2 Présentation de la plateforme WEurope et d’ALSACHIMIE 

La plateforme chimique WEurope, située dans la zone industrielle d’Ottmarsheim au bord de 

la Route Départementale RD 52, s’étend sur 125 hectares sur le ban des communes de 

Chalampé, Bantzenheim et Ottmarsheim. 

 

La plateforme, dédiée à la production d’intermédiaires principalement destinés à la fabrication 

du Nylon 6-6, est gérée par ALSACHIMIE. 

 

Les activités principales sont réalisées par deux sociétés : 

• ALSACHIMIE qui est une Joint-Venture détenue à 51 % par le groupe BASF et 49 % 

par le groupe DOMO CHEMICALS GmbH ; 

• BUTACHIMIE S.N.C. qui est une Joint-Venture détenue à 50 % par le groupe BASF et 

à 50 % par le groupe INVISTA. 

 

Tableau 2 : produits principaux de la plateforme 

Société Produits principaux 

ALSACHIMIE Olone 

Acide nitrique 
Acide adipique (AA) 

Sel Nylon 

BUTACHIMIE S.N.C. Adiponitrile (ADN) 
Hexaméthylène diamine (HMD) 

 

Trois autres sociétés sont implantées sur la plateforme pour la fourniture d’utilités ou de 

matières premières : 

• AIR PRODUCTS qui fournit de l’azote sous forme gazeuse à une pression de 25 bars à 

l’ensemble de la plateforme ainsi que de l’air enrichi à BUTACHIMIE. 

• LINDE qui a construit et exploite (arrêté 2014191-0035 du 10/07/2014) une unité de 

fabrication d'hydrogène nécessaire aux procédés HMD et TGN (Traitement du Gaz 

Naturel) de BUTACHIMIE, EFFOL d’ALSACHIMIE, AIR PRODUCTS et des clients 

externes à la plateforme.  
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• B+T ENERGIE FRANCE, une unité de valorisation de Combustibles Solides de 

Récupération qui alimente en chaleur une partie de la plateforme. 

 

Ces unités de production sont indépendantes mais bénéficient d’un certain nombre de 

prestations fournies par ALSACHIMIE (service incendie, sureté, médical, …).  

Une convention de rejet entre chacune de ces entreprises et ALSACHIMIE indique les 

conditions dans lesquelles elles rejettent leurs effluents dans le réseau de l’entreprise 

ALSACHIMIE. 

 

 

Figure 1 : photographie aérienne de la plateforme 

1.3 Historique du site d’ALSACHIMIE 

La création de l'usine de Chalampé fut décidée en 1955. Sa construction a débuté en octobre 

1955 et le premier atelier mis en production en septembre 1957. 

 

L'évolution du site a connu plusieurs périodes entre 1957 et aujourd'hui. Ces périodes 

présentées dans le tableau ci-dessous caractérisent l'évolution de la plateforme de Chalampé. 

 

Tableau 3 : historique du site 

Période Nature de l’évolution 

1955-1957 Mise en place de constructions sur le site de Chalampé, avec le montage de l’unité de 
production Acide adipique 1. 

1957-1964 Le site ne produit que de l'acide adipique. Cette période coïncide avec l'expansion du 
marché mondial des matières plastiques 

Dès 1959 Chalampé se lance dans la fabrication de plastifiants et de vinyliques. Leurs 
productions cumulées avec celle de l'acide adipique atteint 120 000 tonnes pour 
l'année 1964 

1957-1964 Le personnel croît au rythme des augmentations de production : 180 personnes à la 
fin de l'année 1957, plus de 500 en 1960, et 940 en 1964 

1965-1972 La chaîne NYLON se complète et s’étoffe 



 

Autorisation d’exploiter – dossier public ALSACHIMIE (68) 
1 octobre 2021 © Page 23 STERNE© 

1965 Les derniers maillons de la chaîne du SEL NYLON sont mis en place. La production croît 
rapidement : 400 000 tonnes de produits sortent de l'usine en 1972 

1972 L'effectif de l'usine atteint 1240 personnes 

1973-1976 Le site diversifie ses produits. 

1973 La décision de diversifier les fabrications prend corps : l'unité d'acide oxalique puis les 
unités de polyesters sont mises en service. 

1975 BUTACHIMIE entreprend la construction des ateliers HCN et ADN. 

1976 1 700 personnes travaillent sur le site. 

1977-1981 Les chaines Nylon se consolident avec la filiale BUTACHIMIE (filiale paritaire à l’époque 

de DUPONT DE NEMOURS FRANCE et de RHÔNE POULENC). 

1977 Démarrage de l’unité HMD 3, augmentation de la capacité de l’hydrogénation de l’ADN 

1977 Démarrages des unités HCN et ADN 

1980 Les efforts de protection de l'environnement se poursuivent en particulier par la mise 

en service de l’incinérateur John Zink ALSACHIMIE. 

1981 La première production de cyanure de sodium est effectuée. 90 % des produits de 
l’usine sont des intermédiaires Nylon. A cette même époque, 1 600 personnes sont en 
activité sur le site. 

1982-1994 Les efforts se concentrent sur la productivité de la chaine Nylon. 

1985 Début de la fabrication de SEL N sec (SEL NYLON sous forme poudre). 

1986 Installation et le démarrage de l'unité EFFOL permettent la récupération et la 
valorisation des effluents aqueux de l'atelier OLONE 4 en les transformant d'une part, 

en Acide adipique et d'autre part, en Diacides. Ces diacides, auparavant incinérés dans 
l’incinérateur John Zink ALSACHIMIE, sont récupérés et constituent la base d'un 
nouveau produit fini du site : les Diacides AGS (A comme Adipique, G comme 
Glutarique et S comme Succinique). 

1987 La gestion des ressources nécessaires à la production est assurée par d'importants 
développements informatiques. 

1987 L'usine voit l'implantation de NORD 3, conduite centralisée de 4 ateliers : hydrogène, 
HMD 3, incinérateur John Zink ALSACHIMIE et PIC (neutralisation des effluents). 

1990 Un bassin de rétention de 20 000 m3 est mis en service pour stocker au besoin les 
effluents de l'usine en cas de pollution accidentelle ou d'incendie. 

1991 Un nouvel atelier de finition de l'adipique est construit (NADIP). 

1992 La restructuration des ateliers adipiques a démarré, avec un vaste programme de 
modernisation de leur conduite. 

1993 L'ensemble des intermédiaires Nylon représente 97 % des ventes de l'usine. Les 3 % 
restants sont l'acide oxalique et le cyanure de sodium. 

1997-1998 Gros investissements pour diminuer les rejets de l'usine : 
• restructuration des flashs de l'IRM, 

• construction d'une station de traitement biologique des effluents des ateliers 
Olone IV et AGS, 

• construction d'un atelier de revalorisation du protoxyde d'azote. 

1998 Investissement sur l’acide adipique et l’Olone (projet ALTAIR) 

2000 ALSACHIMIE devient RHODIA PI Chalampé, et l’unité hydrogène de NORD 3 est 
remplacée par une unité neuve de la société LINDE exploitée par celle-ci sur le site de 
Chalampé. 

2000-2001 Les projets DAPHNE (HMD), démarré en 2000, et EDEN (HCN et ADN), démarré en 
2001, ont développé les activités de BUTACHIMIE en accroissant ses capacités de 
production. 

2006 RHODIA PI devient RHODIA POLYAMIDE. 

2011 SOLVAY rachète RHODIA. 

2013 Le site de Chalampé est reconnu plateforme économique par la circulaire du 25 juin 
2013. 

2014 Les activités de BUTACHIMIE deviennent indépendantes de RHODIA Opérations-
SOLVAY. Un directeur d’usine BUTACHIMIE est nommé. L’HMD reste opérée par 
RHODIA Opérations-SOLVAY. 
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2020 Suite à la vente des activités Polyamides de SOLVAY, création de la société 
ALSACHIMIE qui est une Joint-Venture détenue à 51 % par BASF et 49 % par DOMO. 
1 100 personnes sont actuellement en activité sur la plateforme (hors sous-traitants). 

Décembre 
2020 

Début de la construction de l’unité de production de vapeur par combustion de CSR 
(entreprise B+T). 

Mars 2021 Démarrage de la chaudière 7 

1.4 Contexte du projet et objet du dossier 

Le projet TANDEM vise à mettre en fonctionnement une nouvelle unité de production 

d'hexaméthylène diamine (HMD) sur la plateforme WEurope à Chalampé appartenant à 

ALSACHIMIE. L’HMD est l’un des composants du nylon (Polyamide 6-6 – PA 6-6) dont l’un des 

fabricants mondiaux est BASF. Ce projet va ainsi permettre de développer l'activité PA 6.6 de 

BASF, actionnaire majoritaire d’ALSACHIMIE. L’investissement sera réalisé par BASF et 

l’exploitation des nouvelles installations sera effectuée par ALSACHIMIE. 

 

Le projet implique la construction de cette nouvelle unité HMD ainsi que le raccordement aux 

installations associées, à savoir les autres procédés du site (unité SEL Nylon utilisant de l’HMD, 

fourniture d’utilités, incinérateur des effluents John Zink), les stockages et les postes de 

chargement (fluvial, routier et ferroviaire). 

 

L’HMD est produite par hydrogénation catalytique de l'adiponitrile (ADN), molécule déjà 

synthétisée sur le site par BUTACHIMIE. L'hydrogène sera produit localement dans une unité 

indépendante spécialement construite et exploitée par une société de gaz industriel et sera 

fourni à la qualité et à la pression requises. Cette unité fera l’objet d’un dossier de demande 

d’autorisation d’exploiter indépendant. 

 

Le projet sera développé en cohérence avec le plan directeur de développement de la 

plateforme, les spécifications et normes du site et les exigences de BASF. L’unité HMD de 

TANDEM sera conçue sur la base du procédé SOLVAY, réputé le meilleur au monde, 

récemment acquis par BASF avec des optimisations et des innovations technologiques 

développées par BASF. Elle sera similaire à l’unité HMD de BUTACHIMIE, déjà existante sur 

le site, et bénéficiera d’améliorations environnementales et opérationnelles (intégration 

énergétique, réduction des rejets dans l’air et dans l’eau). 

 

L'objectif du projet est de produire 170 000 t/an d’HMD 100% (capacité moyenne équivalente 

sur 3 ans) sur la plateforme WEurope. 

 

Le présent dossier vise à présenter le projet à l’administration en charge des ICPE et à obtenir 

l’autorisation d’exploiter ces nouvelles installations. 
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1.5 Classement ICPE de ALSACHIMIE 

Tableau 4 : rubriques de la nomenclature ICPE pour ALSACHIMIE 

Ancienne  
Rub. 

Nouvelle 
Rub. 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Situation actuelle Situation future  Localisation Commentaire sur 
l’évolution et localisation Rég. Volume Rég. Volume 

1185-2 
 

1185-2 
 

 
 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) 
n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage) 
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée 

de fluide susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg 

R22 ; R32 ; R125 ; R134 ; 
R134a 

D 1 244 t DC 1 244 t Ensemble du site  

- 1434-1b Liquides inflammables, liquides de point éclair compris entre 60° C 
et 93° C, fiouls lourds et pétroles bruts, à l'exception des liquides 
mentionnés à la rubrique 4755 et des autres boissons alcoolisées 

(installation de remplissage ou de distribution, à l'exception des 
stations-service visées à la rubrique 1435). 
1. Installations de chargement de véhicules citernes, de 
remplissage de récipients mobiles, le débit maximum de 
l'installation étant : 
b) Supérieur ou égal à 5 m³/h, mais inférieur à 100 m³/h 

Empotage camion de DCH - - DC 35 m³/h  Ajout d’une installation 
d’empotage camion de DCH 

(aire 49) 

1434-2 1434-2 Liquides inflammables, liquides de point éclair compris entre 60° C 
et 93° C, fiouls lourds et pétroles bruts, à l'exception des liquides 
mentionnés à la rubrique 4755 et des autres boissons alcoolisées 
(installation de remplissage ou de distribution, à l'exception des 
stations-service visées à la rubrique 1435). 

2. Installations de chargement ou de déchargement desservant un 
stockage de ces liquides soumis à autorisation 

Dépotage cyclohexane ; 
Empotage/dépotage Olone et 
fuel lourd ; 
Empotage de DCH 

A - A - Canal Nord  
Aire 60 A ;  

Canal Nord + Wagon N 

Ajout d’une installation 
d’empotage camion de DCH 

(aire 49) 

- 1436-2 Liquides de point éclair compris entre 60 °C et 93 °C (stockage ou 
emploi de). 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, 
y compris dans les cavités souterraines étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t 

DCH (PE > 75 °C) - - DC 155 t  Nouvelles installations de 
stockage (150 t) et en cours 

(5 t) de DCH (aires 48 et 49) 

1510-2 1510-2 Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture, dédiées 
au stockage de matières ou produits combustibles en quantité 

supérieure à 500 tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés pour 
le stockage de matières, produits ou substances classés, par 
ailleurs, dans une unique rubrique de la présente nomenclature, 
des bâtiments destinés exclusivement au remisage des véhicules à 
moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public 
et des entrepôts exclusivement frigorifiques : 
2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des 

entrepôts étant : 
b. Supérieur ou égal à 50 000 m3 mais inférieur à 900 000 m3 

Acide adipique ;  
 

sel nylon ;  
 
diacides AGS ;  
 
charbon actif 

E 85 000 m3 E 85 000 m3 Aires 5, 6, 16, 17, 18, 
26, 66A et 105 ; 

 
Aire 28 ;  

 
Aires 16, 17, 18 et 66A ; 

 
Aire 18 

Evolution de la désignation 
de la rubrique sans impact 

sur le volume 

1630-2 1630-1 Emploi ou stockage de lessives de soude ou de potasse caustique 
1. Supérieure à 250 t 

Soude magasin ; 
Soude lavage Olone (ponctuel) ; 

Soude laboratoires ; 
Soude IRM (ponctuel) ; 
Soude centrale thermique ; 
Soude colonne d’abattage station 
chloration Nord-Ouest 
Potasse TANDEM ; 
Soude TANDEM ; 

TOTAL 

D 0,8 t 
130 t 

0,2 t 
10 t 
22 t 
9 t 
 
 
 

172 t 

A 0,8 t 
130 t 

0,2 t 
10 t 
22 t 
9 t 
 

30 t 
100 t 

302 t 

Aire 62C 
Aire 50A 

Aires 12, 104 
Aires 15, 2 

Aire 45 
Aire 105R 

 
Aire 48 , 49, 62 

Aire 48 , 49 

Ajout de 30 t de potasse 
(15 t en unité HMD et 15 t 

au magasin) et de 100 t de 
soude (92 t stockage + 8 t 

en cours) 
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Ancienne  

Rub. 

Nouvelle 

Rub. 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Situation actuelle Situation future  Localisation Commentaire sur 

l’évolution et localisation Rég. Volume Rég. Volume 

2560-2 2560-2 Travail mécanique des métaux et alliages, à l'exclusion des 
activités classées au titre des rubriques 3230-a ou 3230-b. 
La puissance maximum de l’ensemble des machines fixes pouvant 
concourir simultanément au fonctionnement de l’installation étant 
: 
2. Supérieure à 150 kW, mais inférieure ou égale à 1000 kW 

Ateliers mécanique et 
chaudronnerie 

DC 160 kW DC 160 kW Aires 19, 20, 104  

2770 2770 Installation de traitement thermique de déchets dangereux, à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2792 et 2793 et 
des installations de combustion consommant comme déchets 
uniquement des déchets répondant à la définition de biomasse au 

sens de la rubrique 2910 

Incinération des effluents 
liquides d’ALSACHIMIE et de 
l’atelier HMD de BUTACHIMIE 
Chalampé : 

Légers Olone (4510) ; 
Lourds et légers HMD ; 
Lourds d’Olone (GLO) ; 
Aqueux ex IRM EFFOL/AGS ; 

Aqueux Olone 

A 230 000  
t/an 

A 230 000  
t/an 

Incinérateur John Zink 
ALSACHIMIE :  

Aires 104 et 108 ; 
Aire 60A ; 

Aires 104, 108 ; 
Aire 60A ; 
Aire 104 ; 
Aire 60C 

La nature des effluents 
incinérés est similaire à la 

situation actuelle et le 
volume maximal autorisé 

n’augmente pas 

2925-1 2925-1 Ateliers de charge d'accumulateurs électriques. 
1.Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance maximale 
de courant continu utilisable pour cette opération (1) étant 
supérieure à 50 kW 

53 postes de charge ; 
Onduleurs TANDEM 
 
TOTAL 

D 235 kW 
 

D 235 kW 
100 kW 

 
335 kW 

Ensemble du site 
Aire 48 

Ajout d’onduleurs pour 
TANDEM. 

3110 3110 Combustion de combustibles dans des installations d'une puissance 
thermique nominale totale égale ou supérieure à 50 MW 

4 chaudières A 474 MW A 474 MW Aire 46  

3410-b 3410-b Fabrication en quantité industrielle par transformation chimique ou 
biologique de produits chimiques organiques, tels que : 

b) Hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, 
cétones, acides carboxyliques, esters, et mélanges d'esters, 
acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes. 

Fabrication d’Olone, d’Acide 
Adipique et diacides AGS en 

cours 

A 1 200 t A 1 200 t Aires 2, 3, 4, 13, 15, 49, 
50, 51, 103 et 104 

 

- 3410-d Fabrication en quantité industrielle par transformation chimique ou 
biologique de produits chimiques organiques, tels que : 

d) Hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés 
nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, cyanates, isocyanates 

HMD, DCH, BHT - - A 189 000 t/an 
HMD 

1 300 t/an 
BHT 

525 t/an DCH 

Aire 48 Nouvelle activité 

3420-a 3420-a Fabrication en quantité industrielle par transformation chimique ou 

biologique de produits chimiques inorganiques, tels que : 
a) Gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d'hydrogène, fluor 
ou fluorure d'hydrogène, oxydes de carbone, composés 
sulfuriques, oxydes d'azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle 

Fabrication d’acide nitrique à 

partir d’ammoniac 

A - A - Aire 102  

3520-b 3520-b Elimination ou valorisation de déchets dans des installations 
d'incinération des déchets ou des installations de coïncinération des 
déchets : 
b) Pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 
tonnes par jour 

Incinération des effluents 
liquides d’ALSACHIMIE et de 
l’atelier HMD de BUTACHIMIE 
Chalampé 

A 744 t/j A 744 t/j Aires 104 et 108 La nature des effluents 
incinérés est similaire à la 

situation actuelle et le 
volume maximal autorisé 

n’augmente pas 

4120-2a 4120-2a Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies 
d'exposition. 
2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 

étant : 
a) Supérieure ou égale à 10 t 

Fabrication d’acide chromique en 
solution ;  
MGN (stockage services 
généraux) ;  

Divers produits de laboratoire 
TOTAL 

    Aires 50 et 52 ; 
 

Aire 46H ; 
 

Aire 12 

 

4120-3a 4120-3b Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies 
d'exposition. 
3. Gaz ou gaz liquéfiés. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 

étant : 
b) Supérieure ou égale à 200 kg, mais inférieure à 2 t 

Vapeurs nitreuses (mélanges 
gazeux d’oxyde d’azote et de 
dioxyde d’azote) 

    Aires 2, 3, 13, 15, 103 
et 104 

Indiqué 4120-3a alors que 
cela devrait être 4120-3b 

d’après la quantité. Le 
régime indiqué (D) est le 

bon. 

4130-1a 4130-1b Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par inhalation. 
1. Substances et mélanges solides. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 

étant : 
b) Supérieure ou égale à 5 t, mais inférieure à 50 t 

Polyvanadate d’ammonium ; 
divers produits de laboratoire 
 

TOTAL 

    Aires 15 et 62 ; 
Aire 12 

 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 
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Ancienne  

Rub. 

Nouvelle 

Rub. 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Situation actuelle Situation future  Localisation Commentaire sur 

l’évolution et localisation Rég. Volume Rég. Volume 

4310-2 4310-2 Gaz inflammables catégorie 1 et 2 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 
y compris dans les cavités souterraines (strates naturelles, 
aquifères, cavités salines et mines désaffectées) étant : 
2. Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 10 t 

Gaz naturel ; 
Biogaz ; 
Divers produits de maintenance ; 
Divers produits de laboratoire ; 
TOTAL 

    Aires 3, 46A et 104 ; 
Aires 46A et 49 ; 

Ensemble du site ; 
 

Aire 12  

 

4330-1 4330-1 Liquides inflammables de catégorie 1, liquides inflammables 
maintenus à une température supérieure à leur point d'ébullition, 
autres liquides de point éclair inférieur ou égal à 60 °C maintenus 

à une température supérieure à leur température d'ébullition ou 
dans des conditions particulières de traitement, telles qu'une 
pression ou une température élevée. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 

y compris dans les cavités souterraines étant : 
1. Supérieure ou égale à 10 t 

Cyclohexane ; 
Olone + HPOCH ; 
Divers produits de maintenance ; 

 
TOTAL 

    Aire 50 (Olone IV) ; 
Aire 50 (Olone IV) ; 

Ensemble du site 

 

4331-1 4331-1 Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion 

de la rubrique 4330. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 
y compris dans les cavités souterraines étant : 
1. Supérieure ou égale à 1 000 t 

Acétone ; 

Alcool isopropylique ; 
Ethanol 96% ; 
Olone ; 
Tertiobutanol ; 
Divers produits de maintenance ; 
Divers produits de laboratoire ; 
Effluents TANDEM (stockage + 

en cours) 
 
TOTAL 

    Aires 12 et 62C ; 

Aire 12 ; 
Aires 12 et 62C ; 
Aires 12 et 50 ; 

Aire 50 ; 
Ensemble du site ; 

 
Aire 12 

Aires 49 et 64A 

Stockage + en cours des 

effluents, qui peuvent être 
inflammables dans certaines 

conditions. 

 4430-1 Solides pyrophoriques catégorie 1. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 50 t 

Nickel de Raney pyrophorique, 

emploi (réacteur) ; 
 
Nickel de Raney pyrophorique, 
stockage ; 
 

Nickel de Raney pyrophorique 
usagé ; 
 
Nickel de Raney pyrophorique 
déchet ; 
 
Nickel de Raney pyrophorique, 

fosse ; 
 
TOTAL 

    Aire 48 ; 

 
 
 

Aires 48 et 62 ; 
 

 
Aire 48 ; 

 
 

Aire 48 ; 
 
 

Aire 48 ; 
 

Nouvelle activité 

4440-2 4440-2 Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 

Substances et mélanges autoréactifs, pyrophoriques ou 
comburants et Peroxydes organiques 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t 

Trioxyde de chrome ; 

 
Divers produits de laboratoire ; 
 
TOTAL 

    Aires 50 et 60B ; 

 
Aire 12 ; 

 

4441-1 4441-1 Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
Substances et mélanges autoréactifs, pyrophoriques ou 
comburants et Peroxydes organiques La quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installation étant : 
1. Supérieure ou égale à 50 t 

Acide nitrique ; 
 
Magasin ; 
 
Divers produits de laboratoire ; 

 
TOTAL 

    Aires 2, 3, 12, 15, 102, 
103 et 104 ; 
Aire 62C ; 

 
Aire 12 ; 

 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
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Ancienne  

Rub. 

Nouvelle 

Rub. 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Situation actuelle Situation future  Localisation Commentaire sur 

l’évolution et localisation Rég. Volume Rég. Volume 

4510-1 4510-1 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
1. Supérieure ou égale à 100 t 

Cyclohexane (stockage + en 
cours) ; 
 
Légers Olone (déchets) ; 
 
Divers produits de maintenance ; 

 
Divers produits de laboratoire ; 
 
Stockage magasin 
 
TOTAL 

    Aires 12, 50 et 60A ; 
 
 

Aires 104 et 108 ; 
 

Ensemble du site ; 

 
Aire 12 

 
Aire 62C 

 

4511-2 4511-2 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 
2. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

Déchets : bouillie de cendre ; 
 

Déchet : poussières de 
l’incinérateur ; 
 

Mélange urée, acide 
phosphorique, 9 sels 
(nutriments) ; 
 
Divers produits de maintenance ; 
 

Divers produits de laboratoire ; 
 
TOTAL 

    Aires 104 et 108 ; 
 

 
Aires 104 et 108 ; 

 

Aire 49 ; 
 
 

Ensemble du site ; 
 
 

Aire 12 

Correction de la rubrique au 
vu du tonnage. Le régime 

devrait être D, et pas A. 

47XX 47XX Substance nommément désignée        

47XX 47XX Substance nommément désignée        

47XX 47XX Substance nommément désignée        

47XX 47XX Substance nommément désignée        

47XX 47XX Substance nommément désignée        CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIE
L CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
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Ancienne  

Rub. 

Nouvelle 

Rub. 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Situation actuelle Situation future  Localisation Commentaire sur 

l’évolution et localisation Rég. Volume Rég. Volume 

47XX 47XX Substance nommément désignée        

47XX 47XX Substance nommément désignée        

Rub. : rubrique 
Reg. : régime 
A : Autorisation ; E : enregistrement ; D : déclaration ; DC : déclaration avec contrôle ; NC : non concerné ; SB : Seveso seuil bas ; SH : Seveso seuil haut 
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales déclarées ou autorisées 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENT
IEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIE
L 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 

CONFIDENTIEL 





 

Autorisation d’exploiter – dossier public ALSACHIMIE (68) 
1 octobre 2021 © Page 31 STERNE© 

1.6 Autre classement impliquant une évaluation environnementale 

Selon les annexes de l’article R122-2 du code de l’environnement, le projet TANDEM doit être 

soumis à un examen au cas par cas pour déterminer s’il doit faire l’objet d’une évaluation 

environnementale. 

 

Tableau 5 : catégories d'examen au cas par cas pouvant concerner le projet 

Catégories de projets Projets soumis à examen au 
cas par cas 

Situation d’ALSACHIMIE 

1. Installations classées pour la 

protection de l'environnement 

a) Autres installations classées 

pour la protection de 
l'environnement soumises à 
autorisation. 

Le projet est concerné par les 

rubriques : 1434-2 ; 1630-1 ; 
3410-d ; 4331-1 (SB) ; 4430-1 
(SB). 

38. Canalisations de 

transport de fluides autres 

que ceux visés aux rubriques 

22 et 35 à 37. 

Canalisations dont le produit 

du diamètre extérieur avant 

revêtement par la longueur 

est supérieur ou égal à 500 

m2, ou dont la longueur est 

égale ou supérieure à 2 

kilomètres. 

Le projet n’est pas concerné par 

cette catégorie. 
La longueur des canalisations 
est inférieure à 2 km. 
Le diamètre par la longueur est 
inférieur à 500 m2  

39. Travaux, constructions et 
opérations d'aménagement. 

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher 
au sens de l'article R. 111-22 du 
code de l'urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de 
l'article R. * 420-1 du même 

code supérieure ou égale à 10 
000 m2 ; 

Le projet est concerné par cette 
catégorie. 
La superficie totale du projet est 
effectivement de 12 117 m². 

 

Le projet relève des rubriques IOTA à l’article R. 214-1 du code de l’environnement. 

 

Tableau 6 : rubriques de la nomenclature IOTA pour ALSACHIMIE 

Rubrique Désignation Régime Commentaire sur l’évolution 

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de 
pompage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain, non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de la recherche 
ou de la surveillance d'eaux souterraines ou 
en vue d'effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau 

D Forage existant pour 
l’alimentation en eau industrielle 

1.2.1.0 A l'exception des prélèvements faisant 

l'objet d'une convention avec l'attributaire du 
débit affecté prévu par l'article L. 214-9, 
prélèvements et installations et ouvrages 
permettant le prélèvement, y compris par 

dérivation, dans un cours d'eau, dans sa 
nappe d'accompagnement ou dans un plan 
d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau 
ou cette nappe : 
1° D'une capacité totale maximale 
supérieure ou égale à 1 000 m3/h ou à 5% 
du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit 

global d'alimentation du canal ou du plan 
d'eau 

A La consommation maximale de 

TANDEM est de 1 430 m3/h, 
toutes origines confondues 
(forage et canal). La 
consommation maximale 

d’ALSACHIMIE dépasse déjà le 
seuil cette rubrique. 



 

Autorisation d’exploiter – dossier public ALSACHIMIE (68) 
1 octobre 2021 © Page 32 STERNE© 

2.2.1.0 Rejet dans les eaux douces superficielles 
susceptible de modifier le régime des eaux, 
à l'exclusion des rejets mentionnés à la 

rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des 
ouvrages mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, 
la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant 
supérieure à 2 000 m3/j ou à 5% du débit 
moyen interannuel du cours d'eau 

D Le rejet maximum de TANDEM est 
de 1 430 m3/h, en cumulant les 
rejets Nord1 et Sud, ce qui 

représente une augmentation de 
7,6% pour ALSACHIMIE. La 
capacité de rejet d’ALSACHIMIE 
dépasse déjà le seuil cette 
rubrique. 

2.1.5.0 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol, la surface totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

1°Supérieure ou égale à 20 ha 

A Les surfaces utilisées par le projet 
sont déjà imperméabilisées.  
Les eaux issues des surfaces 
imperméabilisées d’ALSACHIMIE 
sont rejetées dans le GCA. La 
capacité de rejet d’ALSACHIMIE 

dépasse déjà le seuil cette 
rubrique (surface > 20 ha). 

 

ALSACHIMIE était déjà concernée par ces trois rubriques pour les installations existantes. Le 

projet TANDEM ne modifie pas ce classement. 

Le projet fera l’objet de plusieurs permis et autorisations :  

• Permis de démolir l’atelier Oxalique : déjà obtenu en 2020 

• Permis de démolir un bâtiment ayant servi de restaurette (futur emplacement du local 

électrique) : 2021 

• Permis de construire (un à Chalampé, l’autre à Bantzenheim) : 2021 

• Autorisation de travaux sur les berges ou d’aménagement (pour les pontons) : 2022. 

1.7 Garanties financières 

ALSACHIMIE relève des garanties financières prévues aux alinéas 3 et 5 de l’article R. 516-1 

du code de l’environnement du fait du classement SEVESO seuil haut et des rubriques ICPE 

3XXX. ALSACHIMIE a renouvelé en 2021 les garanties financières dans les conditions définies 

aux chapitres 1.6 et 1.7 de l’arrêté préfectoral du 25/08/2016 portant prescriptions 

complémentaires à la société RHODIA Opérations. 

 

Le montant des garanties financières « Seveso » est fixé à 13 354 000€ (alinéa 3 du R. 516-

1). L'indice TP01 utilisé pour le calcul est celui en vigueur en octobre 2020 soit 109,5. 

 

Le montant des garanties financières « environnementales » a été fixé à 3 002 376 € (arrêté 

préfectoral du 19/12/2019). L'indice TP01 utilisé pour le calcul était celui en vigueur en 

novembre 2018 soit 726,0. La mise à jour des garanties financières intègre l’actualisation de 

ce montant ainsi que l’ajout du projet TANDEM. Le montant recalculé s’élève à 3 323 172 

€ TTC. L’indice TP01 utilisé pour le calcul est celui de novembre 2020 soit 715 ,5. 

 

Le projet TANDEM ne rajoutant pas de rubrique ICPE avec un statut SH, le montant des 

garanties financières « Seveso » restera identique. 

1.8 Servitudes d’utilités publiques 

L’étude de danger montrant que le projet n’a aucune incidence sur le PPRT, le projet TANDEM 

n’engendre pas de modifications des servitudes existantes d’ALSACHIMIE (SUP PM3). 

 

Le projet est également concerné par : 

• La SUP 14 relative aux lignes électriques néanmoins aucun ouvrage électrique public 

aérien ou enterré ne traverse la zone d’implantation du projet ; 

• La SUP EL2 « zones submersibles » pour laquelle ALSACHIMIE sollicitera une 

autorisation du gestionnaire de la digue avant la réalisation du projet ; 

• La SUP T1 de protection du domaine public ferroviaire.  ALSACHIMIE ne réalisera 

aucune construction, autre qu’un mur, à moins de 2 m du chemin de fer. 
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• La SUP I3 « transport de gaz », les canalisations de gaz traversant le Sud du site. 

Aucune construction, plantation de plus de 2,70 m de haut ou excavation située dans 

les bandes de servitudes ne sera réalisée dans le cadre du projet. 

• La servitude aéronautique T7 relative à l’aérodrome de Colmar-Meyenheim. Dans un 

rayon de 24 km autour de l’aérodrome de Colmar-Meyenheim, la cote de 358 m NGF 

ne doit pas être franchie. Le site se situe à une hauteur topographique de maximum 

222 m NGF. La plus haute cheminée ayant une hauteur de 82 m, la cote de 358 m 

NGF sera respectée. 

1.9 Canalisations de transport 

ALSACHIMIE construira six canalisations de transport pour relier le stockage au poste de 

chargement/déchargement des barges sur le Grand Canal d’Alsace :  

• HMD pure vers Barge ; 

• HMD brute de colonne d’abattage ; 

• Retour boucle HMD ; 

• Eau déminéralisée ; 

• Air instrumentation ; 

• Azote. 

Ces canalisations traverseront la RD52. 

 

Elles ne relèveront pas de la catégorie de projet 38 de l’annexe de l’article R. 122-2 du code 

de l’environnement.  

 

Une partie de ces canalisations transporte des produits chimiques. L’article R. 554-41 pris en 

application du L. 554-5 impose des dispositions spécifiques pour ces « canalisations de 

transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques ». 

 

Toutefois aucune de ces canalisations ne relèvera de l’autorisation telle qu’elle est définie à 

l’article R. 555-2 pris en application du L 555-1 du code de l’environnement. Les fluides 

transportés ne sont pas des liquides inflammables et la longueur de la canalisation traversant 

la route est inférieure à 2 kilomètres, ou le produit de son diamètre extérieur par sa longueur 

est inférieur à 500 mètres carrés. 

 

Il reste, néanmoins, que la conception, la construction, la mise en service, l'exploitation et 

l'arrêt de ces canalisations sont définis dans l’ « arrêté du 05/03/14 définissant les modalités 

d’application du chapitre V du titre V du livre V du code de l’environnement et portant 

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbures et de produits chimiques », dit « arrêté multifluide ». Seules une partie des 

dispositions de cet arrêté s’appliquent aux nouvelles canalisations d’ALSACHIMIE, l’article 31 

exclue en particulier la réalisation d’une étude de dangers pour ces canalisations non-soumise 

à autorisation. 

 

ALSACHIMIE a d’ores et déjà procédé à une analyse succincte de la conformité des 

canalisations à l’arrêté mutlifluides ; cette analyse est présentée en  Annexe 21. 



 

Autorisation d’exploiter – dossier public ALSACHIMIE (68) 
1 octobre 2021 © Page 34 STERNE© 

1.10 Localisation des installations 

 Localisation géographique de ALSACHIMIE et plan 

 

Source : www.geoportail.gouv.fr, extrait de la carte topographique IGN 1/10 000 

Figure 2 : localisation de ALSACHIMIE 

 

Le projet TANDEM concernera plus particulièrement les sections :  

• Chalampé : section 16 

• Bantzenheim : section 38 

Les canalisations et les pontons permettant le chargement des barges seront situés sur la 

parcelle 30 de Bantzenheim, propriété de la commune et la parcelle 14 propriété des Voies 

Navigables de France, amodiées à ALSACHIMIE. 

 

Il s’agit de parcelles qui sont déjà exploitées par ALSACHIMIE. Dès lors, l’avis du propriétaire, 

du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière d'urbanisme sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif 

de l'installation, n’est pas requis. 
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ALSACHIMIE, de par ses titres de propriétés et les amodiations, dispose du droit d’y réaliser 

le projet TANDEM (cf. Annexe 4). 

 Périmètre d’information 

Le rayon d’affichage est de 3 kilomètres. 

 

 

Figure 3 : carte avec le rayon d’affichage du régime d’autorisation 

 

Les quatre communes énumérées dans le tableau suivant font partie du rayon d’affichage.  

 

Tableau 7 : nombre d’habitants concernés par le rayon d’affichage 

Commune Nombre d’habitants (INSEE 2018) 

Chalampé 970 

Ottmarsheim 1 980 

Bantzenheim 1 627 

Rumersheim-le-Haut 1 097 

1.11 Procédure d’autorisation et contenu du dossier 

Cette demande d’autorisation environnementale concerne :  

• Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises 

à autorisation mentionnées à l’article L. 512-1 du code de l’environnement (CE) ; 

• Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises 

à enregistrement mentionnées à l’article L. 181-2 du CE. 

Cette demande ne concerne pas :  

• Une ou plusieurs installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration 

mentionnés au II de l’article L. 214-3 du code de l’environnement), car l’installation 

ne relève pas du tableau de l’article R. 214-1 du CE ; 
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• Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises 

à déclaration mentionnées à l’article L. 181-2 du code de l’environnement : 

l’installation ne comporte pas de rubriques ICPE soumises à déclaration ; 

• Un dossier agrément déchets (au titre de l’article L. 541-22 du code de 

l’environnement) : ALSACHIMIE dispose déjà d’agrément déchets. 

 

Ce projet relève des rubriques annexées à l’article R. 122-2 du CE et a donc fait l’objet d’une 

demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation 

environnementale (cf. §1.6). Le formulaire cerfa 14734*03 a été soumis à l’autorité 

environnementale qui a pris la décision suivante : le projet n’est pas soumis à étude d’impact 

(cf. Annexe 5). Dès lors il contiendra une étude d’incidence décrite à l’article R. 181-14. 

 

La procédure d’autorisation pour un projet ne relevant pas de l’évaluation environnementale 

systématique peut être résumée par le schéma suivant : 

 

 

Figure 4 : schéma de la procédure d’autorisation simplifiée  

 

La demande d’autorisation environnementale comprend les éléments décrits aux articles 

R. 181-13 et D. 181-15-2 du code de l’environnement. Le projet n’intègre pas d’installations 

soumises à enregistrement, il n’y a pas nécessité de vérifications de la conformité 

réglementaire spécifiées à l’article D. 181-15-2.  

Le présent dossier comprend 7 parties 

• Cette notice explicative avec :  

- L’identification du pétitionnaire ; 

Site concerné par une demande 
préalable d’examen au cas par cas 

(3ème colonne du tableau en annexe du 
R122-2).

CERFA au cas par cas

Instruction du cas par cas par l’autorité 
environnementale (15j + 35j)

Si décision de dispense d'évaluation 
environnementale (EE)

DDAE sans EE mais avec étude 
d'incidence

Absence d’avis de l’autorité 
environnementale et enquête publique 

raccourcie à 15 jours
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- La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du 

projet indiquant son emplacement ; 

- Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ; 

- La décision à l’issue de l’examen au cas par cas. 

• Le résumé non-technique est à destination du grand public et permet de faciliter la 

prise de connaissance du dossier. 

• La description des installations vise à justifier la nomenclature ICPE et à amener les 

éléments suffisants pour une bonne compréhension de l’étude d’incidence et de 

dangers. Elle comprend en outre 

- Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage 

ou les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, 

des procédés mis en œuvre 

- Les procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les matières 

qu'il utilisera, les produits qu'il fabriquera 

- Une description des capacités techniques et financières ; 

- Les moyens de suivi et de surveillance, les moyens d'intervention en cas 

d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site après 

exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux 

utilisées ou affectées ; 

• La description des servitudes nécessaires au projet TANDEM ; 

• L’étude d’incidence a pour objectif d’évaluer les conséquences environnementales de 

l’installation et les mesures prises pour y remédier. L’étude d’incidence porte sur le 

périmètre du projet TANDEM et non pas sur l’intégralité du site ALSACHIMIE. 

- Description de l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de 

son environnement ; 

- Détermination des incidences directes et indirectes, temporaires et 

permanentes du projet sur les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard 

à ses caractéristiques et à la sensibilité de son environnement ; 

- Mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet 

sur l'environnement et la santé ou les compenser ; 

- Impact sur les eaux et le milieu aquatique ; 

- Compatibilité avec le schéma d'aménagement et de gestion des eaux ; 

- Compatibilité avec plan de gestion des risques d'inondation ; 

- Etude d’incidence Natura 2000 ; 

- Mesures de suivi ; 

- Conditions de remise en état du site après exploitation ; 

- Les informations sur les émissions de gaz à effet de serre ; 

- Etat de pollution des sols ; 

- Dossier de réexamen avec un rapport de base ; 

- Montant des garanties financières ; 

- Résumé non technique. 

• L’étude de dangers précise les risques générés par l’installation. Elle permet de 

visualiser les effets directs et indirects et spécifie les mesures prises pour réduire la 

probabilité et la gravité des accidents. Elle comprend un résumé non-technique. 

• Les annexes comprennent les éléments graphiques, plans, cartes utiles, documents 

techniques utiles à la compréhension des pièces du dossier. 

1.12 Permis de construire 

La loi ASAP, dont les décrets d’application datent du 30/07/2021 (Décret n°2021-1000 

portant diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et de simplification de 

l'action publique et de simplification en matière d'environnement) modifie les dispositions du 

code de l’environnement et du code de l’urbanisme. Dorénavant les permis de construire 

pourraient être mis en œuvre avant la délivrance de l’arrêté préfectoral. 

 

Compte tenu de :  

• la délivrance du permis de construire par la mairie de Bantzenheim, 



 

Autorisation d’exploiter – dossier public ALSACHIMIE (68) 
1 octobre 2021 © Page 38 STERNE© 

• l’absence de modification des rubriques IOTA d’ALSACHIMIE dans le cadre de ce projet, 

ALSACHIMIE demande au préfet une autorisation spéciale de démarrer les travaux de 

terrassement et de construction, étant précisé que cette décision ne peut intervenir qu’à 

l’issue de la consultation du public. 

1.13 Principaux textes réglementaires et législatifs 

 Norme juridique 

Nous citons ici les principaux textes réglementaires et législatifs s’appliquant à l’installation 

d’ALSACHIMIE, cette liste n’a pas vocation à être exhaustive. Nous précisons par ailleurs les 

textes généraux récents impliquant des changements substantiels de la réglementation, ainsi 

que les guides relatifs à son application et qui ont servi dans ce rapport. 

 

Tableau 8 : liste des textes de la norme juridique 

Environnement 

Code de l’environnement, Livre V : prévention des pollutions, des risques et des nuisances (Partie 
législatives). 

Code de l’environnement, Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances – Titre I : 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (Partie réglementaire). 

Code de l’environnement, Livre I : Dispositions communes (partie réglementaire) – Titre VIII : 
Procédures administratives. 

Code de l’environnement, Livre I : Dispositions communes (partie législatives) – Titre VIII : Procédures 
administratives. 

Code de l’environnement L122-1 R122-1 et suivants sur l’EI 

Arrêté du 23/01/1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

Arrêté du 02/02/1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation. 

Arrêté du 12/02/1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4715 (pour info.) 

Arrêté du 13/07/1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 4120, 
4130, 4140, 4150, 4738, 4739 ou 4740 (pour info.) 

Arrêté du 10/05/2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 
ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Arrêté du 26/07/2001 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1630 

Loi n° 2003-699 du 30/07/2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages modifiant le code de l’environnement (dite AZF, Metaleurop). 

Arrêté du 31/01/2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets (modifié le 26 novembre 2008). 

Arrêté du 18/04/2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles et à 
leurs équipements annexes exploités au sein d'une installation classée soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 
4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement 

Arrêté du 15/12/2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, « R. 512-
46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement modifié par l’arrêté du 07/07/2010. 

Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 

émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution), transposé dans le code de 
l’environnement (Article L.515-28 à 31 et R. 515-58 à 84) et dans la législation française par l’arrêté 
du 02/05/2013 relatif aux définitions, liste et critères de la directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 

"Directive 2012/18/UE du Parlement Européen et du Conseil du 04 juillet 2012 concernant la maîtrise 

des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiant puis 
abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil (Directive Seveso III)" 
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Réglementation sur la classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges dangereux 
(règlement CE n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, l’étiquetage, 
l’emballage des substances et mélanges dit règlement CLP). 

Arrêté du 12/10/2011 relatif aux installations classées soumises à autorisation au titre de la rubrique 

1434-2 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement 

 

Arrêté du 03/10/10 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables, 
exploités au sein d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumise à 
autorisation. 

Arrêté du 22/12/2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 

4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 
4510 ou 4511 

Arrêté du 16/07/2012 relatif aux stockages en récipients mobiles exploités au sein d'une installation 
classée soumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 

4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement et présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de 
l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 de cette même nomenclature 

Décret n° 2012-633 du 03/05/2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties financières en vue 

de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 31/05/2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution 
de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

Arrêté du 26/11/2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations mettant en 
œuvre l’hydrogène gazeux dans une installation classée pour la protection de l’environnement pour 
alimenter des chariots à hydrogène gazeux lorsque la quantité d’hydrogène présente au sein de 
l’établissement relève du régime de la déclaration pour la rubrique n° 4715 (pour info.) 

BREFS LVOC - CWW - MON - EFS - ENE – ICS 

Sécurité Incendie/Procédés 

Arrêté du 29/09/2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de 

la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 
les études de dangers des installations classées soumises à autorisation. 

Circulaire du 10/05/2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, 

à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des 
risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 

Guide sur les effets dominos, DT 115, de l’UIC de juin 2016. 

Document technique D9A « Guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux 
d’extinction », INESC (Institut National d’Etudes de la Sécurité Civile) – FFSA (Fédération Française 
des Sociétés d’Assurances) – CNPP (Centre National de Prévention et de Protection) d’août 2004. 

Document technique D9 « Dimensionnement des besoins en eau pour la défense extérieure contre 

l’incendie », INESC (Institut National d’Etudes de la Sécurité Civile) – FFSA (Fédération Française des 
Sociétés d’Assurances) – CNPP (Centre National de Prévention et de Protection) de septembre 2001. 

Arrêté du 04/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Instruction du gouvernement du 12/08/14 relative à la gestion des situations incidentelles ou 

accidentelles impliquant des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Arrêté du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement 

Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

Guides/Notes/Circulaires 

Guide technique « Application de la classification des substances et mélanges dangereux à la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement », Juin 2014, INERIS 

Guide technique pour la « prise en compte des déchets dans la détermination du statut Seveso d’un 
établissement » du MEDD/DGPR de décembre 2015. 

Guide technique « Aide à la classification des mélanges en vue de la détermination du statut Seveso 
et régime ICPE d’un établissement », décembre 2015, INERIS 

Note « modalité d’application de la nomenclature des installations classées du secteur de la gestion 
des déchets » (25/04/2017, DGPR). 
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Guide de mise en œuvre de la directive sur les émissions industrielles, v3 du 27/01/2020, ministère 
de la Transition écologique et solidaire. 

Guide pour la simplification du réexamen, DGPR, 12/2020 

 

Dans la suite du présent dossier, les articles cités sans référence renvoient au code de 

l’environnement. 

 Arrêtés préfectoraux 

Le site est à ce jour soumis notamment aux arrêtés préfectoraux suivants, listés depuis le 

dernier arrêté préfectoral codificatif (liste non exhaustive) : 

 

Tableau 9 : liste des arrêtés préfectoraux d’ALSACHIMIE 

Référence Titre du texte 

AP du 

25/08/2016 

Arrêté du 25 août 2016 portant prescriptions complémentaires (codificatif partie 

risques chroniques) à la Société RHODIA Opérations située à Chalampé, en référence 

au titre du livre V, titre 1er du Code de l’environnement. 

AP du 
10/08/2017 

Arrêté du 10 août 2017 fixant des prescriptions à la société RHODIA OPERATIONS 
(groupe SOLVAY) à Chalampé pour la réduction de ses émissions atmosphériques en 
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant (procédure préfectorale d’alerte) 

AP du 
27/05/2019 

Arrêté du 27 mai 2019 portant prescriptions complémentaires à la Société RHODIA 
Opérations située à Chalampé en référence au titre du livre V, titre 1er du Code de 
l’environnement. 

AP du 
19/12/2019 

Arrêté du 19 décembre 2019 portant autorisation de changement d’exploitant au 
bénéfice de la société ALSACHIMIE pour le site situé à Chalampé (68490) et 
réglementé par l’arrêté préfectoral du 25 août 2016 portant prescriptions 
complémentaires à la Société RHODIA Opérations située à Chalampé. 

AP du 
06/02/2020 

Arrêté du 6 février 2020 portant autorisation de changement d’exploitant au bénéfice 
de la société ALSACHIMIE pour le site situé à Chalampé (68490) et réglementé par 
l’arrêté préfectoral du 25 août 2016 portant prescriptions complémentaires à la Société 

RHODIA Opérations située à Chalampé. (VERSION PUBLIQUE) 

AP du 
12/11/2020 

Arrêté du 12 novembre 2020 portant prescriptions complémentaires à la société 
ALSACHIMIE portant sur son site de Chalampé (68490) 

AP du 
24/11/2020 

Arrêté du 24 novembre 2020 modifiant l’arrêté du 12 novembre 2020 portant 
prescriptions complémentaires à la société ALSACHIMIE portant sur son site de 
Chalampé (68490) 

AP du 
05/05/2021 

Arrêté du 5 mai 2021 portant prescriptions complémentaires à la société ALSACHIMIE 
pour l’exploitation de ses installations de Chalampé réglementées par l’arrêté 
préfectoral du 19 décembre 2019 

 

 


